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MAÏS GRAIN
Précédent : BDH

PRÉ-SEMIS SEMIS GERMINATION 1 F 2 F 4 F 6 F 7 / 8 F 10 F PANICULE 
VISIBLE

FLORAISON
MÂLE 

ET FEMELLE

FORMATION 
GRAIN

(LAITEUX PUIS PÂTEUX)

MATURITÉ

TRAVAIL DU SOL LABOUR D’HIVER SEMOIR MONOGRAINE 
(75 CM D’INTERRANG)

COUVERTS (kg/ha)
ISOL MAX AGRIFAUNE

25

SEMENCES (kg/ha)
4 VARIÉTÉS KWS
G0 - G1 - G2 -  G3

ENGRAIS
(uN/ha)

Conseillé Réalisé

N 160 160 AMMO 27
15 uN

DAP 18-46
30 kg/ha

AMMO 27
140 uN

P 0

PHOXEN
200K 49

S 0

BIOSTIMULANTS (l/ha)

HERBICIDES (l/ha) BINEUSE BINEUSE
MONSOON ACTIVE + 
ACTIMUM + ACTIROB

1,5 + 1 + 1

INSECTICIDES
(l/ha)

RAVAGEURS CIBLÉS PYRALE

TRICHOTOP MAX
1

FONGICIDES
(l/ha)

MALADIES VISÉES

RÉGULATEURS (kg/ha)

MOLLUSCICIDES (kg/ha)
SLUXX HP

4

OBSERVATIONS/NOTATIONS PIÉGEAGE LIMACES PEUPLEMENT PIÉGEAGE NOTATIONS PYRALES

OAD

RÉDUCTION IFTPARCELLE N°36



PRODUITS POUR LES PROFESSIONNELS : UTILISEZ LES PRODUITS PHYTOPHARMACEUTIQUES AVEC PRECAUTION. AVANT TOUTE UTILISATION, LISEZ L’ETIQUETTE ET LES INFORMATIONS CONCERNANT LE PRODUIT.

Avant toute utilisation, assurez-vous que celle-ci est indispensable. Privilégiez chaque fois que possible les méthodes alternatives et les produits présentant le risque le plus faible pour la santé humaine et animale et pour l’environnement, conformément aux principes de la protection intégrée, consultez http://agriculture.gouv.fr/ecophyto. Pour les usages autorisés, 
doses, conditions et restrictions d’emploi : se référer à l’étiquette du produit et/ou www.phyteurop.fr. 27/11/2023

MONSOON ACTIVE® :
AMM (BAYER) : 2130164 ; composition : Thiencarbazone-méthyl 10 g/l, Foramsulfuron 30 g/l, Cyprosulfamide 15 g/l ; formulation : (OD) Suspension concentrée huileuse.
ACTIMUM® :
AMM (BAYER) : 2010272 ; composition : Sulfate d’ammonium 460 g/l ; formulation : (SL) concentré soluble.
ACTIROB B® :
AMM (BAYER) : 9400076 ; composition : Huile de colza estérifée 842 g/l ; formulation : (EC) concentré émulsionnable.

SLUXX HP® :
AMM (BELCHIM FR) : 2100030 ; composition : Phosphate ferrique 29,7 g/l ; formulation : (RB) appât prêt à l’emploi.

ACTIROB B® :
EUH401 - Respectez les instructions d’utilisation pour éviter les risques pour la santé 
humaine et l’environnement.

ACTIMUM® :
EUH401 - Respectez les instructions d’utilisation pour éviter les risques pour la santé 
humaine et l’environnement.

MONSOON ACTIVE® :
DANGER : EUH066 - L’exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de 
la peau. EUH401 - Respectez les instructions d’utilisation pour éviter les risques pour la 
santé humaine et l’environnement.	  H318 - Provoque de graves lésions des yeux. H335	- 
Peut irriter les voies respiratoires.	 H336 - Peut provoquer somnolence ou vertiges.	 H410	
- Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.	
EUH208 - Contient Ethoxylat d’alcool gras – alkyléther. Peut produire une réaction allergique. 
H351 - Susceptible de provoquer le cancer.

SLUXX HP® :
EUH401- Respectez les instructions d\’utilisation afin d\’éviter les risques pour la santé 
humaine et l’environnement.

Agrément BAYER SAS n° RH02118 : distribution de produits phytopharmaceutiques à des utilisateurs professionnels. Agrément BELCHIM FRANCE n° NC00838 : distribution de produits phytopharmaceutiques à destination des utilisateurs professionnels.


